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Le Maire d’Erquinghem-Lys 

Vu le Code des collectivités territoriales, les articles L.2131-2, L.2231-1, L.2213-2 et L. 2213-3, 

Vu le code de la Voirie Routière, article L. 113-2, 

Vu le Code de la route, article L. 411-1, 

Vu le Code Pénal, 

Vu le livre 1 du 6 novembre 1992 relatif à l’approbation de modifications de l’instruction interministérielle sur la 
signalisation routière temporaire, 

Considérant la demande formulée par la Direction Interdépartementale des Routes du Nord, qui soit réaliser 
une inspection de l’ouvrage dénommé, PI513 – Viaduc de la lys avec l’aide du CEREMA Hauts de France, sur la 
commune d’ERQUINGHEM-LYS, à compter du 25 mars 2024, sur une durée estimée de trois semaines (travaux 
préparatoires compris) ; 

ARRETE 

Article 1) A compter du 25 mars 2024 sur les semaines N°13, 14 et 15 des mois de mars et avril 
2024, les équipes de la Direction Interdépartementale des Autoroutes du Nord, assistées 
du CEREMA Hauts de France, seront autorisées à pénétrer dans le Parc Déliot à 
Erquinghem-Lys, en journée, la nuit (en dehors des heures ouvrables autorisées), en vue 
de procéder aux travaux préparatoires, puis à l’inspection détaillée du Viaduc de la Lys 
(PI513), rétablissant l’autoroute A25 au PR19+723 et franchissant sur la Lys. 

Article 2) La logistique, le jalonnement, la sécurité du chantier tant au niveau des travaux 
préparatoires que l’inspection elle-même, seront placés sous la responsabilité de la 
Direction Interdépartementale des Routes du Nord. 

Article 3) La Direction Interdépartementale des Routes du Nord se mettra en relation avec la 
Direction des services techniques et Environnement de la Commune d’Erquinghem-Lys, 
pour les modalités d’accès au Parc Déliot, le temps du chantier en dehors des heures 
ouvrables réglementaires :  

• 8 heures – 17 heures 30 (jusqu’au 31 mars 2024),  

• 8 heures - 22 heures (à compter du 1er avril 2024). 

Article 4) les contraventions au présent arrêté seront constatées par des procès-verbaux et 
poursuivies conformément aux lois. 

Article 5) L'arrêté pourra faire l’objet d’un recours en annulation auprès du Tribunal Administratif 
de LILLE dans un délai de deux mois, suivant sa publication en ligne le 11 mars 2024. 

Article 6)  M. le responsable de la Police Municipale sous délégation du Maire, M. le Commandant 
de la brigade territoriale de gendarmerie sont chargés chacun en ce qui les concerne de 
l’exécution du présent arrêté dont ampliation sera transmise par voie dématérialisée : 

AArrrrêêttéé  ddee  cciirrccuullaattiioonn  

TTrraavvaauuxx  pprrééppaarraattooiirreess  eett  iinnssppeeccttiioonn  ddééttaaiillllééee  dduu  vviiaadduucc  ddee  llaa  LLyyss,,  PPII551133,,  ppaarr  lleess  

sseerrvviicceess  ddee  ll’’EEttaatt  ((DDiirreeccttiioonn  IInntteerrddééppaarrtteemmeennttaallee  ddeess  AAuuttoorroouutteess  dduu  NNoorrdd))  ssuurr  lleess  

sseemmaaiinneess  1133,,  1144  eett  1155  ddee  ll’’aannnnééee  22002244,,  aauuttoorriissaattiioonn  àà  ppéénnééttrreerr  llee  PPaarrcc  DDéélliioott,,  ddee  

jjoouurr,,  ddee  nnuuiitt  eenn  ddeehhoorrss  ddeess  hheeuurreess  oouuvvrraabblleess    
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M. le Président de la MEL, U.T.T.A., 

M. le Commandant de la Brigade de Gendarmerie d’HALLENNES LEZ HAUBOURDIN, 

Le Centre de Secours et d’Incendie d’ARMENTIERES (SDIS), 

Le Service d’Aide Médicale d’Urgence du CHA (SAMU), 

La Direction Interdépartementale des Routes du Nord, 

La police municipale, 

Les archives communales, 

Fait à ERQUINGHEM-LYS, le 13 mars 2024 

Affaire suivie par le secrétariat L.D. 03.20.77.87.95 

Monsieur Olivier JOUCLA 

 Conseiller Municipal délégué à la sécurité,  
Aux travaux sur le Domaine Public 

 


